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Éditorial 

Élections Professionnelles 
 

 Du 27 novembre au 04 décembre 2014 se dérouleront les élections professionnelles qui 
permettront de renouveler toutes les instances de la fonction publique, dont celles de l’Éducation 
Nationale. 
 Il est important que les PLP participent à ces scrutins, afin d’accroître encore plus la 
représentativité du SNUEP-FSU (celle-ci a augmenté de 35 % lors des dernières élections de 2011). 
 Le SNUEP-FSU est le syndicat spécifique des PLP de la FSU, 1ère fédération de l’Éducation 
Nationale, appartenance qui permet de porter, de manière non négligeable, la voix des PLP lors des 
différentes instances. 
 Devant le souhait des divers gouvernements de mettre à mal l’Enseignement 
Professionnel Public, il est indispensable que le taux de participation à ces élections soit élevé. 
 
 Et plus un nombre important de voix se portera sur le SNUEP-FSU, plus notre syndicat 
représentera une force d’action et de contre-proposition devant la volonté politique de 
déstructurer l’Enseignement Professionnel Public. 
 
 Ce bulletin vous explique, en 3 étapes, le déroulement du scrutin : 
 

 1ère étape – Dès à présent et sans attendre   Activation de votre espace électeur 
 2ème étape – Entre le 4 et le 13 novembre  Réception de votre identifiant de vote 
 3ème étape – Du 27 novembre au 4 décembre Participation au vote 

 
 Il vous résume également la mission de ces instances et, en fonction de votre statut, vous 
indique pour quels scrutins vous allez devoir voter. 
 
 Enfin vous trouverez la profession de foi du SNUEP-FSU Lille ainsi que la liste des candidat(e)s 
pour la Commission Administrative Paritaire Académique (CAPA) de Lille. 
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1ère ÉTAPE : Dès à présent et sans attendre 

Pour pouvoir voter, vous devez activer votre 

espace électeur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Indiquez votre adresse 
email professionnelle : 

prénom.nom@ac-lille.fr 

Créer votre mot de passe personnel 
de 8 caractères minimum 

comprenant au moins 1 MAJUSCULE, 
1 minuscule et 1 chiffre. 

Cliquez sur l'onglet suivant 

Recopiez le code donné, 
s'il est illisible cliquez    

sur 

Cliquez enfin sur le bouton 
suivant 

Pour que votre voix compte, il faut IMPÉRATIVEMENT activer votre espace électeur. 

Si vous ne créez pas votre compte électeur, VOUS NE POURREZ PAS VOTER lors des élections 
professionnelles de fin novembre. 

Pour cela, vous devez vous connecter sur : 

https://vote2014.education.gouv.fr 

Un mail de confirmation arrivera dans votre messagerie professionnelle prénom.nom@ac-lille.fr 

ATTENTION :  Vous devez cliquer sur le lien de ce message pour confirmer la 
création de votre espace électeur. 
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2ème ÉTAPE : entre le 4 et le 13 novembre 

Réception de votre identifiant de vote 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI VOUS N’AVEZ PAS REÇU VOTRE IDENTIFIANT LE 13 NOVEMBRE ? 

 

Vous pouvez l’obtenir via votre compte électeur : 

il vous sera alors envoyé par mail ou par SMS 

 

 1ère possibilité : 

   Vous êtes en activité, votre identifiant de vote arrivera, entre le 4 et le 
13 novembre, sous pli cacheté sur votre lieu d’affection. 

 Celui-ci vous sera remis en main propre contre signature. 

 

 2ème possibilité : 

   Vous êtes remplaçant(e) ou en situation particulière (congé parental, 
longue maladie…), cet identifiant arrivera à votre domicile. 
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3ème ÉTAPE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 1  Je me rends sur mon espace électeur :  

https://vote2014.education.gouv.fr 

 avec mon adresse professionnelle (prenom.nom@ac-lille.fr) 
 et le mot de passe que j’ai créé en activant cet espace 

 

 2  JE VOTE : 
  en cliquant sur « mes scrutins » 
 

 avec l’identifiant de vote qui m’a été adressé sous enveloppe         
sur mon lieu de travail ou à mon domicile 

 et le mot de passe de mon espace électeur 
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CTM CAPN CTA CAPA CCP 

Titulaires 

Je vote Je vote Je vote Je vote   

Non Titulaires 

Je vote   Je vote   Je vote 

Stagiaires 

Je vote   Je vote     

 

 

 

Pour quelles instances 

je vote ? 

 Si vous êtes titulaire, vous avez 4 scrutins 

 Si vous êtes non titulaire, vous avez 3 scrutins 

 Si vous êtes stagiaire, vous avez 2 scrutins 

 À quoi correspondent les différentes instances ? 

 Les CTM et CTA (Comités Techniques Ministériels / Académiques) : 
ces instances statuent sur les textes, les moyens alloués, les 
ouvertures et fermetures de sections et postes. 

 Les CAPN et CAPA (Commissions Administratives Paritaires 
Nationales / Académiques) : ces instances gèrent toutes les 
opérations de carrière des titulaires (mutations, notation, 
avancement, congé formation…). 

 Les CCP (Commissions Consultatives Paritaires) : ces instances 
traitent des opérations concernant les non titulaires (avancement, 
passage en CDI). 
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Profession de foi SNUEP-FSU Lille 
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Liste des candidat(e)s SNUEP-FSU Lille 

 

 


